


27 ORGANISATION

Société par Actions Simplifiée 
au capital de 6.000 Curos

Siège social : Rue du 8 Mai 1945 
27500 PONTAUDEMER

502 168 016 RCS BERNAY

PROCES-VERBAL

DE LA DECISION DE LA PRESIDENTE

DU 08 SEPTEMBRE 2021

L'an deux mille vingt et un,
Le huit septembre à dix heures dix, 
À Saint Berthevin,

Ordre du jour :

• Nomination d'un directeur général

La société LOGIFLOWS, Présidente de la société, nomme à compter du 1" octobre 2021, en qualité 
de Directeur Général :

• Monsieur Kyllian AGNEZ,
né le 25 décembre 2000 à LILLEBONNE (76)
demeurant à PONT-AUDEMER (27500) 32 Quai de la Ruelle

Conformément à l'article 19 des statuts. Monsieur Kyllian AGNEZ sera investi, sauf disposition 
contraire inopposable aux tiers, des mêmes pouvoirs que le Président, à savoir :

il sera investi des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la société dans la limite de 
l'objet social ;
il sera autorisé à consentir des subdélégations ou substitutions de pouvoirs pour une ou 
plusieurs opérations ou catégories d'opérations déterminées.

Tous pouvoirs sont conférés au porteur d'une copie ou d'un extrait de procès-verbal de cette 
décision, en vue de l'accomplissement des formalités légales de publicité.

Le présent procès-verbal a été signé par la Présidente.

La société LOGIFLOWS.


